
Le site Imag’in et les convocations 
1° Allez sur le site imag’in : 

- Vous pouvez dans un moteur de recherche « taper imagin ac-rouen », vous  
Choisissez ce site : 
 

 
 

- Vous arrivez sur cette page d’accueil :  

 
 
2° Vous arrivez sur cette page :  
 

 

Cliquez sur 
cette adresse 

Mettez les 7 premières lettres de votre 
nom et la première lettre de votre 
prénom. 

Si vous n’avez pas changé votre mot 
de passe, c’est votre numen. 



3° Cliquez sur « Examens et concours » 
 

 
 
 
4° Une nouvelle page apparait : cliquez sur « Missions affectées » 
 

 
 
5° La liste des missions apparait ; il est parfois nécessaire de tourner les pages.  
 

 
 
 
 
 
 

Cliquez 

Lorsque vous placez 
votre souris sur ce 
texte une main 
apparait, cliquez.  

« Missions affectées » permet 
de visualiser les convocations 
aux examens. 

Dans ce cas, il y a 3 pages et 14 items 

Pour obtenir le détail de 
la mission, il suffit de 
cliquer sur la mission.  



Pour le remboursement des frais : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�Si vous avez plusieurs dates pour une convocation, vous pouvez rajouter des lignes.  
 

 
 
 
 
 
 
 

1° Cliquer sur « saisie état de frais, 

2. Vérifiez le détail en cliquant dessus 

3. Cliquez sur « consulter ou 
modifier l ’état de frais » 

Pour rajouter des lignes 

Attention aux nombres de pages.  
4° Complétez 



�Il est nécessaire de continuer. 
 

 
 
 
 
 
 

�Complétez les frais de déplacements ci-nécessaire 
  

 
 
 
 
 
7° Complétez le « formulaire »  et cliquez sur OK. 

 
 
 
 

5° Cliquez sur « continuez » 

6° Cliquez sur « ouvrir le détail ». 



8. Ciquez sur « continuez » 
 

 
 
9 ° Validez votre saisie. L’enregistrement ne permet pas un traitement par le gestionnaire. 
 
 


